Gestionnaire Financier – Section Finances, Contrats et Audits: Madagascar

	PROFILE DE POSTE
	EXIGENCES DU POSTE

	
Cadre du poste
Intitulé du poste:	Gestionnaire Financier

Lieu du poste:	Délégation de l’Union Européenne à Madagascar
Domaine d'activité:	Section Finances, Contrats et Audits
Catégorie et carrière:	Agent local – GF I
Situation:	Poste vacant 

Contenu du poste
Ojectif global:
· Le gestionnaire financier occupera une fonction spécifique sous la supervision et la responsabilité directe du chef de section. 
· La fonction pourra évoluer sur base des besoins de la Délégation. 
· Sous l’autorité du chef de section Finances Contrats et Audit (FCA) le gestionnaire financier suivra les contrats financés dans le cadre du programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de l’UE conformément aux instructions générales du siège et du chef de section.

Fonctions et responsabilités:
· Assister le chef de section à la clôture des contrats. Cela implique faire des paiements finaux, des recouvrements des fonds, de dégagements des fonds engagés etc. 
· Faire des rapports et des tableaux de suivi.
· Gérer les archives physiques des contrats clôturés ou à clôturer.
· Enregistrement des donnés aux systèmes informatiques pertinents à la clôture du programme indicatif pluriannuel.
· Suivre les recommandations des rapports d’audit pour les contrats.
· Toute autre tâche qui s’avère nécessaire afin d’assurer la bonne clôture des contrats.


	
Education et Formation
· Diplôme Universitaire en finance, comptabilité, gestion des affaires ou équivalent;

Connaissances et Expérience
· Au moins 5 ans d’expérience professionnelle pertinente. 
· Expérience auprès des institutions publiques et/ou des organisations de la société civile compétentes en matière de gestion financière, d’audit et/ou comptabilité 
· La connaissance des procédures de coopération au développement et de financement de l’Union Européenne est un atout.
· Une expérience professionnelle au sein d’une Délégation de l’Union Européenne ou dans le cadre d’un projet finance par l’Union européenne est un atout. 

COMPÉTENCES:
Compétences linguistiques :
1. Maîtrise parfaite du français (niveau C2).
1. La maîtrise orale et écrite de l’anglais est un atout.

Compétences en communication :
· Capacité à communiquer clairement, à présenter des questions complexes de manière simple et à rédiger de manière précise.

Compétences interpersonnelles :
1. Bonne capacité à travailler en équipe.
1. Capacité à établir et à entretenir des relations de travail positives avec ses collègues, ses homologues nationaux et les autres parties prenantes.

Compétences organisationnelles :
· Capacité à se concentrer sur les priorités, à travailler de manière autonome et à organiser son travail pour respecter les délais.

Compétences en informatique:
· Capacité à utiliser efficacement les logiciels standards – au moins Word, Excel, PowerPoint. 
· Compétences informatiques permettant une rapide adaptation aux nouveaux logiciels, y compris les applications logicielles spécifiques à l'Union Européenne.

Qualités personnelles
· Flexibilité pour travailler sous pression et répondre rapidement aux nouvelles demandes.
· Engagement à garantir la qualité, la rapidité et l'exactitude dans l'exécution des tâches techniques et procédurales.
· Sens élevé des responsabilités dans la gestion des fonds communautaires.



